
Communauté de Communes du Haut-Minervois / Service d'élimination et de valorisation des déchets ménagers & assimilés / 18 Rue Léo Lagrange - 11160 Peyriac-Minervois 

Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des Déchets ménagers et assimilés / année 2008  Page 1 

 
 

 

 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU HAUT-MINERVOIS 
18, Rue Léo Lagrange - 11160 PEYRIAC-MINERVOIS 

Tél : 04.68.78.10.85. - Fax : 04.68.78.33.25. 
 
 
 
 
 
 

 
 

RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE 
DU SERVICE PUBLIC D’ELIMINATION DES 

DECHETS 
 
 
 
 
 

 
 

ANNEE 2008 
 
 
 
 
 

 
 



Communauté de Communes du Haut-Minervois / Service d'élimination et de valorisation des déchets ménagers & assimilés / 18 Rue Léo Lagrange - 11160 Peyriac-Minervois 

Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des Déchets ménagers et assimilés / année 2008  Page 2 

 
 

 
 

PREAMBULE 
 
 
 

 
 
 
 

Le présent rapport sur le prix et la qualité du service d’élimination des 
Déchets ménagers et assimilés est établi conformément au décret n°2002-404 du 
11 mai 2000. 

 
 
Ce rapport a pour objectif de renforcer la transparence et l’information dans 

la gestion du service des déchets ménagers et assimilés. 
 
 
Ce rapport sera tenu à la disposition des usagers dans toutes les communes 

adhérentes à la Communauté de Communes du Haut-Minervois. 
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CHAPITRE I 

 
INDICATEURS TECHNIQUES 

 
 
 

1 / TERRITOIRE DESSERVI ET ORGANISATION GENERALE :  
 
Territoire desservi : 
 
La Communauté de Communes du Haut-Minervois (13 428 habitants) regroupe 17 communes : 
 
Aigues-Vives, Azille, Cabrespine, Castans, Caunes-Minervois, Citou, Homps, La Redorte, Laure-
Minervois, Lespinassière, Pépieux, Peyriac-Minervois, Puichéric, Rieux-Minervois, Saint-Frichoux, 
Trausse-Minervois et Villeneuve-Minervois. 
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Répartition des compétences : 
 
La répartition des compétences se fait selon le schéma classique du transfert en cascade. 
 
Les 17 communes ont délégué l’ensemble de la compétence d'élimination et de valorisation des déchets 
ménagers et assimilés à la Communauté de Communes du Haut-Minervois. 
 
La Communauté de Communes du Haut-Minervois adhère au SYDOM 11 (Syndicat Départemental des 
Ordures Ménagères de l’Aude). La Communauté de Communes du Haut-Minervois a délégué au 
SYDOM les compétences transport et traitement des déchets ménagers et assimilés. 
 
 
Organisation du service : 
 
L’organisation du service se décompose de la manière suivante : 
 

- Collecte des ordures ménagères 
 
- Collecte sélective 
 
- Collecte en déchèteries 
 
- Collecte d’encombrants en porte à porte 
 
- Transport et traitement des ordures ménagères 
 
- Transport et traitement des déchets ménagers recyclables 
 
- Transport et traitement des déchets collectés en déchèteries 

 
 
Personnel affecté au service : 
 
La majorité des prestations étant confiée à des sociétés privées, le service d’élimination et de valorisation 
des déchets ménagers et assimilés de la Communauté de Communes du Haut-Minervois comporte peu de 
personnel. 
 
A savoir pour l’année 2008 : 
 

- 1 responsable de service (Cadre d’emploi des techniciens territoriaux). 
- 5 gardiens de déchèteries (Cadre d’emploi des adjoints techniques territoriaux) + un agent 

contractuel. 
- 1 ambassadeur du tri (Agent contractuel) 

 
 
Ces agents sont chargés de la mise en oeuvre des décisions prises par le conseil de la Communauté de 
Communes du Haut-Minervois sur proposition de la commission Environnement, et du Bureau. 
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Composition de la commission Environnement : 
 

- Vice-Président : Monsieur Pierre DESTREM (Maire de RIEUX-MINERVOIS). 
 
 
 
Membres : 
 

- Monsieur Robert BERTOLOTTI (délégué de la commune d’AIGUES-VIVES) . 
 
- Monsieur Emile BUSQUE (Maire de la commune de CITOU) . 
 
- Monsieur Robert CARBONNEL (délégué de la commune de Laure) . 
 

 
 
2 / LA COLLECTE DES ORDURES MENAGERES : 
 
La réglementation : 
 
La loi du 15 juillet 1975 modifiée, relative à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux : 
 
- définit la notion de déchets et précise les responsabilités et les obligations des producteurs de déchets, 
ainsi que les sanctions qui peuvent leur être appliquées. 
 
- elle impose aux communes ou groupements de communes d'assurer la collecte et le traitement des 
déchets des ménages. 
 
Le décret du 7 février 1977 et sa circulaire du 18 mai 1977, relatifs à l'élimination des déchets par les 
collectivités locales : 
 
- fixent les conditions minimales de collecte des déchets ménagers, notamment une exigence de collecte 
des ordures ménagères une fois par semaine. 
 
 
Organisation : 
 
Depuis le premier trimestre 2006, l’ensemble des communes est équipé de bacs collectifs. Ceci permet 
d’organiser le service de façon cohérente et quasi-uniforme sur l’ensemble du territoire. Cette mesure a 
pour effet de réduire les coûts de collecte des ordures ménagères (les collectes en bacs collectifs coûtants 
moins que les collectes en bacs individuels). 
 
Cette mesure a pour effet de réduire le nombre de zones fiscales pour la perception de la Taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) à 2 zones. 
 
Les fréquences de collecte varient selon les saisons (d’une collecte par semaine sur certains villages en 
hiver à 3 collectes par semaine sur d’autres villages en été). 
 

- C1C2 : 1 jour de collecte en hiver, 2 jours de collecte en été. 
 
- C2C3 : 2 jours de collecte en hiver, 3 jours de collecte en été. 
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On distingue 2 périodes : 
 

- Collecte d’hiver : du 1er septembre au 30 juin. 
 
- Collecte d’été : du 1er juillet au 31 août. 

 
Le zonage est le suivant : 

 
 

C1C2 C2C3

CABRESPINE X

CASTANS X

CITOU X

LESPINASSIERE X

SAINT-FRICHOUX X

AIGUES-VIVES X

AZILLE X

CAUNES-MINERVOIS X

HOMPS X

LA REDORTE X

LAURE-MINERVOIS X

PEPIEUX X

PEYRIAC-MINERVOIS X

PUICHERIC X

RIEUX-MINERVOIS X

TRAUSSE-MINERVOIS X

VILLENEUVE-MINERVOIS X

Zone 1 :

Zone 2 :

 
 
 
 
Désormais, seul une différence dans les fréquences de collecte (C1C2 : 1 passage hebdomadaire en 
période hivernale et 2 en période estivale, C2C3 : 2 passages hebdomadaires en période hivernale et 3 en 
période estivale) permet de distinguer les 2 zones. 
 
 
Définition des ordures ménagères : sont compris dans la dénomination d'ordures ménagères : 
 
a) Les déchets ordinaires provenant de la préparation des aliments et du nettoiement normal des 

habitations et bureaux, débris de verre ou de vaisselle, cendres, feuilles, chiffons, balayures et résidus 
divers déposés même indûment aux heures de la collecte, dans des récipients placés devant les 
immeubles ou à l'entrée des voies inaccessibles aux camions. 

 
b) Les déchets provenant des établissements artisanaux et commerciaux, déposés dans des récipients 

dans les mêmes conditions que les déchets des habitations et bureaux. 
 
c) Les produits du nettoiement des voies publiques, squares, parcs, cimetières et de leurs dépendances, 

rassemblés en vue de leur évacuation. 
 
d) Les produits du nettoiement et détritus des halles, foires, marchés, lieux de fêtes publiques, 

rassemblés en vue de leur évacuation. 
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e) Les déchets provenant des écoles, casernes, hôpitaux, hospices, prisons et de tous les bâtiments 
publics, déposés dans des récipients dans les mêmes conditions que les déchets des habitations et 
bureaux. 

 
f) Le cas échéant tous objets abandonnés sur la voie publique présentés à la collecte prés des conteneurs 

ou des sacs. 
 
Cette énumération n'est pas limitative et des matières non dénommées pourront être assimilées par 
l'autorité de la Communauté de Communes du Haut-Minervois aux catégories spécifiées ci-dessus. 
 
Ne sont pas compris dans la dénomination des ordures ménagères : 
 
1) Les déblais, gravats, décombres et débris provenant des travaux publics et particuliers. Toutefois ceux 

qui proviennent du "bricolage familial" peuvent être enlevés à condition d'être déposés dans des 
récipients dans les mêmes conditions que les déchets visés au paragraphe a) ci-dessus. 

 
2) Les déchets provenant des établissements artisanaux, industriels et commerciaux, non assimilables 

aux déchets ménagers. 
 
3) Les déchets contaminés provenant des hôpitaux ou cliniques, les déchets issus d'abattoirs ainsi que les 

déchets spéciaux qui en raison de leur inflammabilité, de leur toxicité, de leur pouvoir corrosif ou de 
leur caractère explosif ne peuvent pas être éliminés par les mêmes voies que les ordures ménagères 
sans créer de risques pour les personnes et l'environnement. 

 
4) Les objets visés par le paragraphe f) ci-dessus qui par leurs dimensions, leur poids ou leur mesure, ne 

pourraient être chargés dans les véhicules. 
 
En 2008, la collecte des ordures ménagères a été réalisée par SITA SUD jusqu’au 30 juin. Véolia propreté 
réalise cette collecte depuis le 1er juillet 2008, suite au renouvellement des marchés de collecte. 
 
Depuis le début de l’année 2007, les ordures ménagères sont incinérées à Toulouse, à l’incinérateur du 
Mirail. L’énergie produite par la combustion des déchets est récupérée pour l’alimentation d’un réseau de 
chauffage urbain.  
Auparavant, les ordures ménagères étaient enfouies, conformément au plan départemental d’élimination 
des déchets ménagers de l’Aude. L’enfouissement été effectué sur le Centre d’Enfouissement Technique 
de Lambert à Narbonne géré par la société SITA SUD. 
L’incinération à Toulouse est une solution provisoire en attendant la construction du Centre 
d’Enfouissement Technique de Lassac. 
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Les tonnages collectés : 
 
Les tonnages d’ordures ménagères sont stables par rapport à l’année précédente. En 2008, 4191.33 tonnes 
d’ordures ménagères ont été collectées sur le territoire du Haut-Minervois. En  2007, 4190.63 tonnes 
d’ordures ménagères avaient été collectées.  
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3 / LA COLLECTE SELECTIVE DES EMBALLAGES :  
 
La réglementation : 
 
L'organisation de la valorisation des emballages s'appuie principalement en France sur deux décrets : 
 
�� Le décret du 1er avril 1992 sur les déchets d'emballages ménagers : 
Le responsable de la mise sur le marché est tenu de contribuer ou de pourvoir à l'élimination de ses 
déchets d'emballages : 
- par la consigne 
- par un dispositif spécifique (ex : sac de caisse réutilisable, Cyclamed pour les médicaments,...) 
- en contribuant à un organisme collectif agréé à cette fin (ex : Eco-Emballages, Adelphe,..). 
�
�� Le décret du 13 juillet 1994 sur les déchets d'emballages non ménagers : 
Les entreprises productrices de déchets d'emballages doivent les trier et sont responsables de leur 
valorisation. 
 



Communauté de Communes du Haut-Minervois / Service d'élimination et de valorisation des déchets ménagers & assimilés / 18 Rue Léo Lagrange - 11160 Peyriac-Minervois 

Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des Déchets ménagers et assimilés / année 2008  Page 10 

Organisation : 
 
La collecte sélective des déchets ménagers recyclables secs est organisée en caissette au porte à porte. La 
fréquence de collecte est d’une fois par semaine. Depuis le 2e semestre 2005, la collecte sélective a été 
confiée à SITA SUD. Au 1er juillet 2008, le marché de collecte a été renouvelé avec SITA SUD. 
 
 
Les déchets ménagers recyclables secs contenus dans les déchets ménagers se subdivisent en six flux : 
 
1) Les verres (bouteilles, bocaux, pots). 
 
2) Les cartons de toutes tailles, cartonnettes d'emballages. 
 
3) Les papiers, journaux, revues, magazines, livres. 
 
4) Les briques alimentaires. 
 
5) Les emballages métalliques. 
 
6) Les bouteilles et flaconnages plastiques. Depuis le 1er novembre 2006 les bouteilles ayant contenu de 

l’huile alimentaire.   
 
La séparation de chaque flux est effectuée au camion par l’agent chargé de la collecte. La collecte 
terminée, le véhicule se rend sur une plate-forme de transit (zone de collecte de déchets triés), à savoir le 
site situé dans le prolongement de la déchèterie du Tinal. Sur cette plate-forme, les déchets recyclables 
sont déchargés et rechargés aussitôt dans des caissons de 30 m3. Un caisson est prévu pour chaque 
catégorie de matériaux. Les caissons pleins sont acheminés par camion vers les différents sites de 
traitement. 
 
En 2008, le transport, le tri, le conditionnement (mise en balle) et le recyclage ont été confiés aux 
prestataires suivants : 
 
Les emballages métalliques : 
 
�� Transport des emballages métalliques : société PAPREC SUD-OUEST (Bruguières-31). 
�� Tri et conditionnement des emballages métalliques : société PAPREC SUD-OUEST (Bruguières). 
�� Recyclage des emballages métalliques : Non communiqué. 
 
Les cartons et cartonnettes d'emballages (EMR) : 
 
�� Transport des emballages des cartons et cartonnettes d'emballages (EMR) : société PAPREC SUD-
OUEST (Bruguières). 
�� Tri et conditionnement des cartons et cartonnettes d'emballages (EMR) : société PAPREC SUD-
OUEST (Bruguières). 
�� Recyclage des cartons et cartonnettes d'emballages (EMR) : Non communiqué. 
 
Les briques alimentaires (ELA) : 
 
�� Transport des briques alimentaires (ELA) : société PAPREC SUD-OUEST (Bruguières). 
�� Tri et conditionnement des briques alimentaires (ELA) : société PAPREC SUD-OUEST 
(Bruguières). 
�� Recyclage des briques alimentaires (ELA) : Non communiqué. 
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Les journaux, revues, magazines (JRM) : 
 
�� Transport des journaux, revues, magazines (JRM) : société PAPREC SUD-OUEST (Bruguières). 
�� Tri et conditionnement des journaux, revues, magazines (JRM) : société PAPREC SUD-OUEST 
(Bruguières). 
�� Recyclage des journaux, revues, magazines (JRM) : Non communiqué. 
 
 
Les bouteilles et flaconnages plastiques (PET / PVC / PEHD) : 
 
�� Transport des bouteilles et flaconnages plastiques (PET / PVC / PEHD) : société PAPREC SUD-
OUEST (Bruguières). 
�� Tri et conditionnement des bouteilles et flaconnages plastiques (PET / PVC / PEHD) : société 
PAPREC SUD-OUEST (Bruguières). 
�� Recyclage des bouteilles et flaconnages plastiques (PET / PVC / PEHD) : Non communiqué. 
 
 
Les flaconnages en verre : 
 
�� Transport des flaconnages en verre : société VEOLIA PROPRETE 
�
�� Tri et conditionnement des flaconnages en verre : Non communiqué. 
�
�� Recyclage des flaconnages en verre : Non communiqué. 
 
 
Le test de collecte en sacs à Pépieux : 
 
Depuis octobre 2007, un test de collecte en sacs translucides jaunes est mené sur la commune de Pépieux. 
Hormis le verre, qui doit être déposé en colonnes, les sacs contiennent  les 5 flux restants de recyclables 
(emballages métalliques, journaux, revues, et magazines, briques alimentaires, bouteilles et flaconnages 
plastiques, cartons et cartonnettes d’emballages). Comme les caissettes, les sacs sont collectés en porte à 
porte. Le test a été concluant, et la collecte en sacs a été maintenue en 2008. La collecte a été effectuée en 
régie. 
 
 
Tonnages collectés et ratios : 
 
Pour l’année 2008, 1053,38 tonnes de déchets ménagers recyclables (-72,45 tonnes / 2007) ont été 
collectées, sur l’ensemble du territoire de la Communauté de Communes du Haut-Minervois, ce qui 
représente une part détournée des ordures ménagères de l’ordre de 20,08 %. (Rappel : part détournée 
en 2007 : 21.18 %). 
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Décomposition des tonnages collectés par matériaux : 
 
Emballages métalliques : 35.76 tonnes (+ 4.85 tonnes / 2007) 
 
Emballages Cartons : 135.54 tonnes (+ 32.34 tonnes / 2007)  
 
Briques alimentaires : 16.73 tonnes (+ 0.79 tonne / 2007) 
 
Journaux revues magasines : 293.56 tonnes (- 48.9 tonnes / 2007) 
 
Emballages plastiques : 70.70 tonnes (+ 3.22 tonnes / 2007) 
 
Verre : 441.78 tonnes (- 147.23 tonnes / 2007)  

269.40 tonnes en collectées en porte à porte (- 182.90 / 2007) 
172.38 tonnes collectées en apport volontaire (+ 35.68 tonnes / 2007). 

 
Mélange (sacs jaunes collectés à Pépieux) : 59.31 tonnes 
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JRM 29.78 29.70 20.60 80.08 32.12 24.76 21.97 78.85 21.22 20.00 20.04 61.26 25.54 23.09 24.74 73.37 293.56 22.01
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VERRE AO 15.92 11.67 1.71 29.3 13.40 16.70 6.50 36.6 23.25 32.10 14.28 69.63 11.60 21.89 3.36 36.85 172.38 12.92

TOTAL VERRE 40.52 27.67 23.81 92 30.9 40 26.8 97.7 51.45 63.2 42.08 156.73 33.6 36.09 25.66 95.35 441.78 33.12
TOTAL 

GENERAL 92.87 76.31 62.92 232.1 82.75 86.07 77.75 246.57 93.04 108.11 79.02 280.17 82.47 84.33 68.43 235.23 1053.38 78.98
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OM 
RESIDUELLES 356.1 303.88 283.98 943.96 378.8 344.6 342.97 1066.37 411.55 402.73 370.72 1185 357.26 295.54 343.2 996 4191.33 314.26

20.08%PART DETOURNEE DES OM
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Récapitulatif des résultats des années précédentes pour la collecte sélective en six-flux et comparatif avec 
les résultats 2008 : 
 
Pour l’année 2008, et pour tenir compte du test de collecte en sac (mélange 5 flux), la population de 
Pépieux (1016 habitants) n’est pas comptabilisée.  Les résultats du verre doivent également être corrigés. 
En 2008, 441,78 tonnes de verre ont été collectés. Le ratio pour 13337 habitants est de 33,12. En excluant 
la population de Pépieux, le tonnage de verre doit être diminué de (33.12 X 1016 = 33.650 kg). Le 
tonnage de verre total (hors Pépieux) est de 441,78 – 33,65 = 408.13 tonnes. 
 
 

TONNAGE COLLECTE 

  

EMBALLAGES 
METALLIQUES 

EMBALLAGES 
CARTONS 

BRIQUES 
ALIMENTAI

RES 

JOURNAUX 
REVUES 

MAGASINES 

EMBALLAGES 
PLASTIQUES 

VERRE GLOBAL 

TONNAGE 2001 16.40 40.98 6.04 72.75 28.71 165.40 330.28 
TONNAGE 2002 23.39 78.08 10.46 229.15 40.97 220.56 602.61 
TONNAGE 2003 27.64 91.60 13.66 269.03 58.60 293.45 753.98 
TONNAGE 2004 31.96 81.32 10.56 303.15 67.65 288.32 782.96 
TONNAGE 2005 33.56 111.87 13.02 276.83 47.16 300.02 782.46 
TONNAGE 2006 23.02 97.06 17.00 304.56 60.50 312.76 814.90 
TONNAGE 2007 30.91 103.20 15.94 342.46 67.48 452.30 1 012.29 
TONNAGE 2008 35.76 135.54 16.73 293.56 70.70 408.13 960.42 

RATIO ANNUEL (Kg/an/Hab) 

  

EMBALLAGES 
METALLIQUES 

EMBALLAGES 
CARTONS 

BRIQUES 
ALIMENTAIRES 

JOURNAUX 
REVUES 

MAGASINES 

EMBALLAGES 
PLASTIQUES VERRE 

TOTAL 
DECHETS 

RECYCLABLES 

RATIO 2001 2.08 5.19 0.77 9.22 3.64 20.96 41.84 
RATIO 2002 2.27 7.59 1.02 22.27 3.98 21.44 58.57 
RATIO 2003 2.23 7.39 1.10 21.71 4.73 23.68 60.83 
RATIO 2004 2.58 6.56 0.85 24.46 5.46 23.26 63.17 
RATIO 2005 2.60 8.65 1.01 21.41 3.65 23.20 60.51 
RATIO 2006 1.78 7.50 1.31 23.55 4.68 24.18 63.01 
RATIO 2007 2.39 7.98 1.23 26.48 5.22 34.97 78.27 
RATIO 2008 2.90 11.00 1.36 23.83 5.74 33.12 77.95 

POPULATION 
TRIEUSE          

Population 2001 7 893 Habitants      
Population 2002 10 288 Habitants      
Population 2003 12 394 Habitants      
Population 2004 12 394 Habitants      
Population 2005 12 931 Habitants      
Population 2006 12 933 Habitants      
Population 2006 12 933 Habitants      

Population 2008 12 321 
Habitants 
(*)      

 
(*) Pépieux non compris 
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DECHETS RECYCLABLES COLLECTES EN KILO 
PAR AN ET PAR HABITANT

41.84

58.5760.83 63.1760.51 63.01

78.27 77.95
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REPARTITION DES DECHETS 
RECYCLABLES COLLECTES EN 2008

EMBALLAGES 
PLASTIQUES

7%

JOURNAUX 
REVUES 

MAGASINES
31%

BRIQUES 
ALIMENTAIRE

S
2%

EMBALLAGES 
METALLIQUE

S
4%

EMBALLAGES 
CARTONS

14%VERRE
42%

 
 
Entre 2007 et 2008, le ratio par an et par habitant est stable (-0.32 kg/ hab.).  
 
Pépieux (bi flux) : 
Recyclables collectés en mélange  : 59.31 tonnes   Ratio (mélange)  : 58.38 
Verre (estimé par rapport au ratio) : 34.12 tonnes  Ratio (verre)   : 33.12 
Total (mélange + verre)  : 93.43 tonnes  Ratio   : 91.50   
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4 / LA COLLECTE EN DECHETERIE :  
 
En 2008, la Communauté de Communes du Haut-Minervois a continué d’assurer la gestion de 3 
déchèteries, au Tinal, à Pépieux, et à Puichéric. 
 
Définition : 
 
La déchèterie est un espace aménagé, gardienné et clôturé où le public peut apporter ses déchets 
encombrants et éventuellement d'autres déchets occasionnels. Les particuliers doivent déposer les déchets 
dans des bennes ou conteneurs spécifiques, en respectant des consignes précises. 
 
Réglementation : 
 
La loi du 15 juillet 1975 oblige les communes à intégrer les déchets encombrants dans leur gestion des 
déchets ménagers.   
 
Le décret d'application du 7 février 1977 précise que les déchets volumineux des ménages sont, dans les 
conditions fixées par le maire : 
- soit collectés au porte à porte à date fixe ou sur rendez-vous, 
- soit déposés dans des centres de réception mis à la disposition du public à poste fixe ou périodiquement, 
- soit reçus directement dans une installation de traitement ou de récupération. 
 
Le décret n° 93-139 du 3 février 1993, relatif aux plans d'élimination des déchets ménagers et assimilés 
(JO du 4 février 1993) stipule que les départements doivent élaborer un plan départemental de gestion des 
déchets ménagers et assimilés prenant en compte les encombrants allant jusqu 'à la définition d'un réseau 
de déchèteries ou listant le nombre d'équipements nécessaires. 
 
Règlement spécifique concernant les déchèteries    

Les déchèteries sont des installations classées pour la protection de l'environnement, rattachées depuis le 
11 mars 1996 à la rubrique n°2710 de la nomenclature des installations classées (JO du 15 mars 1996). A 
ce titre, leur exploitation est régie par un arrêté ministériel du 2 avril 1997 (JO du 23 avril 1997), qui 
propose un arrêté type de déclaration. Un rectificatif (JO du 31 octobre 1997) concerne les quantités 
minimales de stockage autorisées dans l'enceinte de la déchèterie pour les déchets dangereux. Cette 
rubrique donne la liste des déchets acceptés. Les ordures ménagères brutes ne sont pas acceptées. Elles 
font l'objet d'une collecte spécifique. 

Suivant sa superficie (qui correspond à l'emprise de la voirie et du quai, hors espaces verts), la déchèterie 
est soumise à simple déclaration (de 100 m2 à 2500 m2) ou à autorisation (plus de 2500 m2). 
 
Les principales dispositions de l'arrêté type de déclaration concernent : 
 
- l'aménagement, la propreté du site, les caractéristiques des locaux ou des aires de stockage des déchets 
dangereux ou de produits liquides susceptibles de polluer l'eau, 
- l'exploitation et l'entretien : présence permanente pendant les heures d'ouverture d'un gardien ayant une 
formation appropriée, interdiction d'accès pour le public à l'aire de stockage des déchets dangereux, 
nettoyage régulier de la déchèterie, tenue d'un registre d'évacuation des déchets vers les centres de 
traitement ou de stockage, etc. 
- la prévention des risques : présence d'extincteurs et affichage des consignes de sécurité. 
- le captage des eaux : réseaux de collecte séparatifs des eaux pluviales et résiduaires, respect des valeurs 
limites de rejet des eaux, prévention des pollutions accidentelles. 
- le bruit : application des dispositions générales aux installations classées. 

Une demande de permis de construire et une prise en compte du plan d'occupation des sols sont 
nécessaires. 
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Organisation : 
 
L’enlèvement et le traitement des déchets collectés en déchèteries sont délégués à des sociétés privées 
prestataires de service. L’accueil et la gestion du site sont effectués en régie. 
Ainsi, sur chaque déchèterie, des gardiens de déchèterie (Cadre d’emploi de la fonction publique 
territoriale des adjoints techniques territoriaux) sont chargés d’accueillir et de guider les usagers. Ces 
agents assurent aussi les étapes fondamentales du tri dans le respect des contraintes écologiques et 
réglementaires, la gestion des flux, l’enlèvement des bennes, l’entretien du site et des équipements. Pour 
l’année 2007, 3 personnes à temps plein ont été affectées à ce service. 
Trois déchèteries étant prévues sur le territoire, un découpage par zone a été effectué. Ainsi chaque 
habitant (à l’exception des habitants des communes de Cabrespine, Castans, Citou et Lespinassiere) aura 
un exutoire proche pour déposer ses déchets. La répartition est effectuée de la façon suivante : 

 
DECHETERIE DECHETERIE DECHETERIE

LE TINAL PEPIEUX PUICHERIC
Communes concernées Population Communes concernées Population Communes concernées Population

CAUNES-MINERVOIS 1519 AZILLE 1080 AIGUES-VIVES 485
LAURE-MINERVOIS 1200 PEPIEUX 1016 LA REDORTE 1123
PEYRIAC-MINERVOIS 1030 HOMPS 607 PUICHERIC 1060
RIEUX-MINERVOIS 2480 AZILLANET 378 SAINT-FRICHOUX 210
TRAUSSE-MINERVOIS 535 BEAUFORT 157
VILLENEUVE-MINERVOIS 824 CESSERAS 409

FELINES-MINERVOIS 396
LA LIVINIERE 598
OLONZAC 1590
OUPIA 223
SIRAN 580

TOTAL 7588 TOTAL 7034 TOTAL 2878  
 

Il est à noter que suite à un accord avec la Communauté de communes Le Minervois, certaines communes 
Héraultaises sont acceptées sur la déchèterie de Pépieux. Cet accord permet de mutualiser les coûts de 
fonctionnement et de faire des économies d’échelles. 
 
Localisation des déchèteries : 

 

 
 

Concernant les communes de Cabrespine, Castans, Citou et Lespinassiere, une collecte des encombrants 
en porte à porte a été mise en place de façon à tenir compte de leur éloignement des déchèteries. Afin 
d’assurer ce service, la Communauté de Communes du Haut-Minervois a fait l’acquisition d’un camion. 
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Les déchets acceptés : 
 
Les déchets collectés en déchèteries se subdivisent dans les catégories suivantes : 
 
- Les déchets verts : tout déchet végétal (tontes de pelouses, tailles, feuilles mortes, élagages…) 
- Le bois : palettes non récupérables, bois de meubles…. 
- Les métaux : tout objets métalliques ferreux ou non ferreux : ferraille, fonte, aluminium, inox, aciers 
spéciaux, Zinc, Cuivre, Laiton, Plomb…. 
- Les inertes : produits inertes minéraux (terre, cailloux, pierre de taille en calcaire, schiste, grès, granit, 
ardoise… mélanges de terre et végétaux) ou de démolition (Béton, briques, tuiles, faïences, porcelaines, 
carrelages, terre cuite, grès). Sont proscrits les autres déchets de construction et de démolition tel que le 
plâtre, isolants, bois, amiante… 
- Les cartons 
- Les déchets électriques et électroniques (réfrigérateurs, gazinières, écrans, ordinateur, lampes, 
téléphones,…) 
 
Cette énumération n'est pas limitative, et des matières non dénommées pourront être assimilés par la 
personne responsable du marché aux catégories spécifiées ci-dessus selon l'évolution des prescriptions 
techniques minimales des centres de traitement. 
 
Les déchets dangereux des ménages : Les déchets ménagers spéciaux collectés en déchèteries se 
subdivisent dans les catégories suivantes : 
 
- Emballages plastiques souillés. 
- Emballages métalliques souillés. 
- Peintures, vernis, colles, mastic, solvant non chloré…, liquide ou pâteux. 
- Peintures, vernis, colles, mastic, solvant non chloré…, solide. 
- Huiles de vidange. 
- Filtres à huile et à carburants. 
- Huiles alimentaires. 
- Aérosols. 
- Produits acides, basiques, phytosanitaires. 
- Produits chlorés et réactifs. 
- Tubes fluorescents et lampes à mercure. 
- Batteries au plomb. 
- Tubes fluorescents et lampes à mercure. 
- Produits de laboratoire courants. 
- Films radio. 
- Piles 
- Seringues (uniquement pour les particuliers) 
- Amiante liée 
- Pneus (uniquement pour les particuliers) 
 
 
Les déchets refusés : 
 
Les ordures ménagères brutes 
Les médicaments ainsi que les déchets d’activité de soins, autres que les seringues des particuliers. 
Les bouteilles de gaz. 
Les extincteurs. 
Les armes, munitions et explosifs. 
Les déchets radioactifs. 
Les cadavres d’animaux. 
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Horaires d’ouverture : 
 
En 2008, les horaires d’ouverture au public des déchèteries étaient les suivants : 
 
Déchèterie du Tinal : 

Lundi de 9 h à 12 h et de 15 h à 18 h. 
Mardi de 9 h à 12 h et de 15 h à 18 h. 
Mercredi de 9 h à 12 h et de 15 h à 18 h. 
Jeudi de 9 h à 12 h et de 15 h à 18 h. 
Vendredi de 9 h à 12 h et de 15 h à 18 h. 
Samedi de 9 h à 12 h et de 15 h à 18 h. 
Dimanche : Fermé. 

 
Déchèterie de Pépieux : 

Lundi de 9 h à 12 h et de 16 h à 18 h. 
Mardi de 9 h à 12 h et de 16 h à 18 h. 
Mercredi de 9 h à 12 h et de 16 h à 18 h. 
Jeudi de 9 h à 12 h et de 16 h à 18 h. 
Vendredi de 9 h à 12 h et de 16 h à 18 h. 
Samedi de 9 h à 12 h et de 16 h à 18 h. 
Dimanche : Fermé. 

 
Déchèterie de Puichéric : 

Lundi de 9 h à 12 h et de 15 h à 18 h. 
Mardi : Fermé. 
Mercredi de 9 h à 12 h et de 15 h à 18 h. 
Jeudi : Fermé. 
Vendredi de 9 h à 12 h et de 15 h à 18 h. 
Samedi de 9 h à 12 h et de 15 h à 18 h. 
Dimanche : Fermé. 

 
 
Transport, tri et traitement : 
 
En 2008, le transport, le tri, le conditionnement (mise en balle) et le recyclage ou le traitement des déchets 
collectés en déchèteries ont été confiés aux prestataires suivants : 
 
Transports des bennes à encombrants : le transport des bennes à encombrants est désormais géré par le 
SYDOM 11 (Syndicat Départemental des Ordures Ménagères de l’Aude) qui a attribué le marché pour 
cette prestation aux transports BRUNO (31460 CABANEL).  
  
Transports des bennes à gravats : titulaire du marché : société ONYX LANGUEDOC-ROUSSILLON 
(Carcassonne). 
 
Transports des bennes à déchets verts : société ONYX LANGUEDOC-ROUSSILLON (Carcassonne). 
 
Transports des bennes à bois : titulaire du marché : société ONYX LANGUEDOC-ROUSSILLON 
(Carcassonne). 
 
Transports des bennes à carton : société ONYX LANGUEDOC-ROUSSILLON (Carcassonne). 
 
Transports des bennes à ferrailles :  
De janvier à juin 2008 : société FONGARO RECYCLING (11700 AZILLE). 
Depuis le 1er juillet 2008 : société AFM (11000 CARCASSONNE) 



Communauté de Communes du Haut-Minervois / Service d'élimination et de valorisation des déchets ménagers & assimilés / 18 Rue Léo Lagrange - 11160 Peyriac-Minervois 

Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des Déchets ménagers et assimilés / année 2008  Page 19 

 
Transports des déchets électriques et électroniques : société VEOLIA PROPRETE (CARCASSONNE). 
  
Traitement des encombrants : Les encombrants sont réceptionnés à l’incinérateur du Mirail à Toulouse. 
Une partie des encombrants est incinérée. Le restant est enfoui.  
 
Traitement des gravats : stockage avant broyage et réemploi sur le site de la société VALORIDEC à 
Castelnau d’Aude. 
 
Traitement des déchets verts : Les déchets verts sont broyés sur l’aire du Tinal. Le broyat est donné aux 
agriculteurs, et aux particuliers, qui l’utilisent pour amender les sols. 
 
Traitement du bois : stockage avant broyage et réemploi sur le site de la société VALORIDEC à 
Castelnau d’Aude. 
 
Traitement du Carton : Mise en balle par la société VEOLIA PROPRETE (CARCASSONNE)et 
recyclage à la Papeterie SAICA à Saragosse. 
 
Traitement de la ferraille : Recyclage par la société FONGARO RECYCLING (11700 AZILLE) jusqu’à 
fin juin 2008, et par AFM (11000 CARCASSONNE) depuis le 1er juillet 2008. 
 
Traitement des déchets électriques et électroniques : Recyclage par la société ECOLOGIC 
 
Enlèvement et traitement des déchets ménagers spéciaux (DMS) : 
Société Triadis (Saint-Alban (31)) (anciennement société Sorège développement). 
 
Enlèvement et traitement des huiles de vidanges : société SOCODELI à Carcassonne. 
 
Enlèvement du verre : VEOLIA PROPRETE (CARCASSONNE). 
Recyclage du verre : V.O.A. Verrerie d’Albi (Albi). 
 
Transport des bouteilles et flaconnages plastiques (PET / PVC / PEHD) : société ONYX LANGUEDOC-
ROUSSILLON. 
Tri et conditionnement des bouteilles et flaconnages plastiques (PET / PVC / PEHD) : société ONYX 
LANGUEDOC-ROUSSILLON. 
Recyclage des bouteilles et flaconnages plastiques (PET / PVC / PEHD) : société VALORPLAST 
(Toulouse). 
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Fréquentation : 
 
Les tableaux suivants, récapitulent la fréquentation mois par mois et pour chaque déchèterie.  
 
Déchèterie du Tinal : 
  
  PARTICULIERS PROFESSIONNELS  MAIRIES  
JANVIER 2007 1 202 108 165 1 475 
FÉVRIER 2007 1 175 124 161 1 460 
MARS 2007 1 670 130 174 1 974 
AVRIL 2007 1 889 120 174 2 183 
MAI 2007 1 581 167 188 1 936 
JUIN 2007 1 840 145 188 2 173 
JUILLET 2007 1 982 126 147 2 255 
AOÛT 2007 2 005 88 165 2 258 
SEPTEMBRE 2007 1 451 122 224 1 797 
OCTOBRE 2007 1 760 134 255 2 149 
NOVEMBRE 2007 1 416 94 203 1 713 
DÉCEMBRE 2007 1 218 76 181 1 475 
TOTAL 2007 19 189 1 434 2 225 22 848 
Moyenne mensuelle  1 599 120 185 1 904 
  PARTICULIERS PROFESSIONNELS  MAIRIES  
JANVIER 2008 1 252 147 194 1 593 
FÉVRIER 2008 1 440 114 165 1 719 
MARS 2008 1 476 110 144 1 730 
AVRIL 2008 1 731 155 277 2 163 
MAI 2008 1 798 117 211 2 126 
JUIN 2008 1 599 98 126 1 823 
JUILLET 2008 2 120 110 197 2 427 
AOÛT 2008 2 080 91 182 2 353 
SEPTEMBRE 2008 1 718 152 236 2 106 
OCTOBRE 2008 1 730 172 236 2 138 
NOVEMBRE 2008 1 430 97 34 1 561 
DÉCEMBRE 2008 1 229 100 219 1 548 
TOTAL 2008 19 603 1 463 2 221 23 287 
Moyenne mensuelle  1 634 122 185 1 941 

  
 
Déchèterie de Pépieux : 
 
  PARTICULIERS PROFESSIONNELS  MAIRIES TOTAL 
JANVIER 2007 1 139 119 74 1 332 
FÉVRIER 2007 1 188 114 68 1 370 
MARS 2007 1 554 120 79 1 753 
AVRIL 2007 1 711 122 74 1 907 
MAI 2007 1 501 106 88 1 695 
JUIN 2007 1 709 124 92 1 925 
JUILLET 2007 1 793 131 118 2 042 
AOÛT 2007 2 035 134 96 2 265 
SEPTEMBRE 2007 1 583 152 83 1 818 
OCTOBRE 2007 1 847 138 96 2 081 
NOVEMBRE 2007 1 527 125 66 1 718 
DÉCEMBRE 2007 966 102 57 1 125 
TOTAL 2007 18 553 1 487 991 21 031 
Moyenne mensuelle  1 546 124 83 1 753 
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  PARTICULIERS PROFESSIONNELS  MAIRIES TOTAL 
JANVIER 2008 1 263 133 100 1 496 
FÉVRIER 2008 1 311 118 62 1 491 
MARS 2008 1 390 106 74 1 570 
AVRIL 2008 1 985 142 77 2 204 
MAI 2008 1 783 101 77 1 961 
JUIN 2008 1 634 140 88 1 862 
JUILLET 2008 1 900 131 94 2 125 
AOÛT 2008 2 072 116 87 2 275 
SEPTEMBRE 2008 1 771 126 114 2 011 
OCTOBRE 2008 1 947 136 75 2 158 
NOVEMBRE 2008 1 634 103 65 1 802 
DÉCEMBRE 2008 1 128 120 57 1 305 
TOTAL 2008 19 818 1 472 970 22 260 
Moyenne mensuelle  1 651 123 81 1 855 

 
 
Déchèterie de Puichéric : 
 
  
  PARTICULIERS PROFESSIONNELS  MAIRIES TOTAL 
JANVIER 2007 307 35 13 355 
FÉVRIER 2007 434 20 14 468 
MARS 2007 383 12 13 408 
AVRIL 2007 418 23 11 452 
MAI 2007 426 14 11 451 
JUIN 2007 511 29 11 551 
JUILLET 2007 528 16 15 559 
AOÛT 2007 615 31 17 663 
SEPTEMBRE 2007 588 26 19 633 
OCTOBRE 2007 512 10 20 542 
NOVEMBRE 2007 525 9 22 556 
DÉCEMBRE 2007 343 2 9 354 
TOTAL 2007 5 590 227 175 5 992 
Moyenne mensuelle  466 19 15 499 
          
  PARTICULIERS PROFESSIONNELS  MAIRIES TOTAL 
JANVIER 2008 391 15 16 422 
FÉVRIER 2008 447 18 22 487 
MARS 2008 452 17 17 486 
AVRIL 2008 515 6 24 545 
MAI 2008 445 5 14 464 
JUIN 2008 443 12 7 462 
JUILLET 2008 468 10 10 488 
AOÛT 2008 494 16 9 519 
SEPTEMBRE 2008 441 41 14 496 
OCTOBRE 2008 461 24 13 498 
NOVEMBRE 2008 354 12 15 381 
DÉCEMBRE 2008 319 14 15 348 
TOTAL 2008 5 230 153 176 5 596 
Moyenne mensuelle  436 13 15 466 
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Tonnages collectés et nombre de rotations : 
 
Déchèterie du Tinal : 
 

2006 Nombre 
d'enlèvements

Tonnage
Tonnage par 
enlèvements

Moyenne 
mensuelle des 
enlèvements

Tonnage 
mensuel

CARTON 31 67.24 2.17 2.58 5.60
FERRAILLE 69 120.13 1.74 5.75 10.01
GRAVATS 69 711.18 10.31 5.75 59.27
DECHETS VERTS 120 684.90 5.71 10.00 57.08
BOIS 66 261.17 3.96 5.50 21.76
TOUT VENANT 115 629.76 5.48 9.58 52.48
TOTAUX 470 2474.38 39.17 206.20  
 

2007 Nombre 
d'enlèvements

Tonnage
Tonnage par 
enlèvements

Moyenne 
mensuelle des 
enlèvements

Tonnage 
mensuel

CARTON 40 78.54 1.96 3.33 6.55
FERRAILLE 59 84.24 1.43 4.92 7.02
GRAVATS 69 714.25 10.35 5.75 59.52
DECHETS VERTS 96 523.82 5.46 8.00 43.65
BOIS 67 250.37 3.74 5.58 20.86
TOUT VENANT 113 585.59 5.18 9.42 48.80
TOTAUX 444 2236.81 37.00 186.40  
 

2008 Nombre 
d'enlèvements

Tonnage
Tonnage par 
enlèvements

Moyenne 
mensuelle des 
enlèvements

Tonnage 
mensuel

CARTON 48 87.52 1.82 4.00 7.29
FERRAILLE 55 107.78 1.96 4.58 8.98
GRAVATS 66 662.00 10.03 5.50 55.17
DECHETS VERTS 23 115.00 5.00 1.92 9.58
BOIS 62 242.22 3.91 5.17 20.19
TOUT VENANT 104 586.24 5.64 8.67 48.85
TOTAUX 358 1800.76 29.83 150.06  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Déchèterie de Pépieux : 
 

2006 Nombre 
d'enlèvements

Tonnage
Tonnage par 
enlèvements

Moyenne 
mensuelle des 
enlèvements

Tonnage 
mensuel

CARTON 36 66.54 1.85 3.00 5.55
FERRAILLE 78 139.86 1.79 6.50 11.66
GRAVATS 85 887.31 10.44 7.08 73.94
DECHETS VERTS 104 504.61 4.85 8.67 42.05
BOIS 94 333.58 3.55 7.83 27.80
TOUT VENANT 149 774.46 5.20 12.42 64.54
TOTAUX 546 2706.36 45.50 225.53  
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2007 Nombre 
d'enlèvements

Tonnage
Tonnage par 
enlèvements

Moyenne 
mensuelle des 
enlèvements

Tonnage 
mensuel

CARTON 55 92.54 1.68 4.58 7.71
FERRAILLE 65 105.39 1.62 5.42 8.78
GRAVATS 88 923.63 10.50 7.33 76.97
DECHETS VERTS 74 344.07 4.65 6.17 28.67
BOIS 81 282.87 3.49 6.75 23.57
TOUT VENANT 137 614.38 4.48 11.42 51.20
TOTAUX 500 2362.88 41.67 196.91  
 
 

2008 Nombre 
d'enlèvements

Tonnage
Tonnage par 
enlèvements

Moyenne 
mensuelle des 
enlèvements

Tonnage 
mensuel

CARTON 59 90.30 1.53 4.92 7.53
FERRAILLE 49 100.99 2.06 4.08 8.42
GRAVATS 93 958.23 10.30 7.75 79.85
DECHETS VERTS 63 315.00 5.00 5.25 26.25
BOIS 77 286.79 3.72 6.42 23.90
TOUT VENANT 115 568.81 4.95 9.58 47.40
TOTAUX 456 2320.12 38.00 193.34  
 
 
Déchèterie de Puichéric : 
 

2006 Nombre 
d'enlèvements

Tonnage
Tonnage par 
enlèvements

Moyenne 
mensuelle des 
enlèvements

Tonnage 
mensuel

CARTON 10 13.73 1.37 0.91 1.25
FERRAILLE 24 42.31 1.76 2.18 3.85
GRAVATS 18 159.17 8.84 1.64 14.47
DECHETS VERTS 30 112.28 3.74 2.73 10.21
BOIS 18 58.67 3.26 1.64 5.33
TOUT VENANT 29 132.62 4.57 2.64 12.06
TOTAUX 129 518.78 11.73 47.16  
 

2007 Nombre 
d'enlèvements

Tonnage
Tonnage par 
enlèvements

Moyenne 
mensuelle des 
enlèvements

Tonnage 
mensuel

CARTON 10 15.00 1.50 0.91 1.36
FERRAILLE 26 26.48 1.02 2.36 2.41
GRAVATS 15 137.36 9.16 1.36 12.49
DECHETS VERTS 15 65.16 4.34 1.36 5.92
BOIS 16 64.56 4.04 1.45 5.87
TOUT VENANT 20 95.98 4.80 1.82 8.73
TOTAUX 102 404.54 9.27 36.78  
 

2008 Nombre 
d'enlèvements

Tonnage
Tonnage par 
enlèvements

Moyenne 
mensuelle des 
enlèvements

Tonnage 
mensuel

CARTON 8 15.42 1.93 0.73 1.40
FERRAILLE 21 38.30 1.82 1.91 3.48
GRAVATS 15 142.44 9.50 1.36 12.95
DECHETS VERTS 14 70.00 5.00 1.27 6.36
BOIS 14 68.72 4.91 1.27 6.25
TOUT VENANT 20 120.35 6.02 1.82 10.94
TOTAUX 92 455.23 8.36 41.38  
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REPARTITION DES PRINCIPAUX DECHETS COLLECTES 
EN DECHETERIES EN 2008
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DECHETS DANGEREUX DES MENAGES : 
 
Concernant les déchets dangereux des ménages, les tableaux ci-dessous présentent les quantités collectées 
par déchèterie, 
 

En 2006 : 
TINAL PEPIEUX PUICHERIC

TRAITEMENT
Emballages plastiques souillés 7630 7190 0
Néons 319 60 0
Peintures Vernis colles liquides et pâteux 9424 6960 896
Solvant 425 609 0
Filtre à huiles et carburants 442 1066 185
Huiles alimentaires 796 1069 0
Aérosols 380 447 46
Produits acides bases et phytosanitaires 1060 1688 308
Produits chlorés et réactifs 991 63 0
Huile de vidange 5310 6390 900
Produits divers 271 196 122
Batteries au plomb 4663 3424 572

QUANTITEES COLLECTEES EN KG
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En 2007 : 
TINAL PEPIEUX PUICHERIC

TRAITEMENT
Emballages plastiques souillés 4240 4840 2380
Néons 393 182 0
Peintures Vernis colles liquides et pâteux 8761 7424 755
Solvant 61 695 169
Filtre à huiles et carburants 409 879 332
Huiles alimentaires 1082 732 168
Aérosols 322 446 48
Produits acides bases et phytosanitaires 1288 1667 190
Produits chlorés et réactifs 239 68 0
Huile de vidange 5000 6000 1000
Produits divers 474 33 84
Amiante liée 3254 1251 178
Piles 35 0 0

QUANTITEES COLLECTEES EN KG

 
 

En 2008 : 
TINAL PEPIEUX PUICHERIC

TRAITEMENT
Emballages plastiques souillés 3000 2.38 1060
Néons 382 357 0
Peintures Vernis colles liquides et pâteux 8638 9056 1504
Solvant 0 1026 183
Filtre à huiles et carburants 366 727 187
Huiles alimentaires 1508 964 107
Aérosols 399 695 87
Produits acides bases et phytosanitaires 1164 991 359
Produits chlorés et réactifs 0 31 0
Huile de vidange 8000 8000 3000
Produits divers 615 11 117
Amiante liée 2147 2107 0
Piles 600 0 0

QUANTITEES COLLECTEES EN KG

 
 
 
LES PNEUS : 
 
La collecte des pneus a été mise en place en juin 2007. 
 
Catégories Pneus Tourisme Moto Agricole Poids lourds 
2007 220 24 10  
2008 447 42 11 9 
 
 
LES DASRI (Déchets d’Activités de Soins à Risque Infectieux) : 
 
Les aiguilles des particuliers en automédication sont déposées dans des fûts de 60 litres. Une société 
spécialisée dans le transport de déchets d’activités de soin a procédé à 14 enlèvements sur les trois 
déchèteries, durant l’année 2008 (9 enlèvements en 2007). 
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Les DEEE (Déchets Electriques et Electroniques): 

 
 Cette catégorie de déchets est composée : 

 
- Des gros appareils électroménagers hors froids  ou GEM HORS FROIDS (gazinières, four, 

machine à laver,…) 
 
- Des gros appareil électroménagers froids  ou GEM FROIDS (réfrigérateurs, congélateurs) 

 
- Des petits appareils électroménagers ou PAM (cafetières, friteuses, chauffages électriques, 

aspirateurs, grilles pains,…) 
 

- Des ECRANS (de télévision, et d’ordinateurs). 
 
 

ENLEVEMENTS 
EN 2007 

TINAL - PUICHERIC PEPIEUX TOTAL 

GEM HORS FROIDS 331 unités 239 unités 570 unités 
GEM FROIDS 227 unités 170 unités 397 unités 
PAM 64 M 3 45 M 3 109 M 3 

ECRAN 59 M 3 41 M 3 100 M3 

 
ENLEVEMENTS 

EN 2008 
TINAL - PUICHERIC PEPIEUX TOTAL 

GEM HORS FROIDS 449 unités 518 unités 1554 unités 
GEM FROIDS 377 unités 338 unités 1014 unités 
PAM 175 M 3 113 M 3 339 M 3 

ECRAN 147 M 3 105 M 3 315 M3 
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CHAPITRE II 

 
INDICATEURS FINANCIERS 

 
 

1 /   MODALITES D’EXPLOITATION DU SERVICE D’ELIMINA TON DES DECHETS 
MENAGERS ET ASSIMILES :  
 
Les prestations de collecte des ordures ménagères, de collecte sélective, d’enlèvement et de traitement des 
déchets collectés en déchèteries sont confiées à des sociétés privées par le biais de marchés publics de 
prestations de service. 
La collecte des encombrants et la gestion des déchèteries sont effectuées en régie. 
 
2 /   DETAILS DES COUTS : 
 
Collecte des ordures ménagères et collecte sélective : 
 

DEPENSES 2008 2007 
Collecte des ordures ménagères 493 147. 27 413 722. 22 
Collecte sélective 339 076. 72 291 631.55 
Transport et traitement des ordures ménagères 620 316. 84 590 558. 48 
Charges de personnel 75 692. 87 59 609. 50 
Dotations aux amortissements 49 008. 15 38 975. 57 
Autres charges 27 638. 45 121 888. 84 

TOTAUX 1604 880. 30 1 516 386. 16 
 

RECETTES 2008 2007 
TEOM 1 511 421. 00 1 433 574. 00 
Rembours. transport / rechargement (SYDOM) 31 492. 95 35 537. 05 
Aide éco-emballage  232 572. 86 77 494. 66 
Vente de recyclables 36 026. 67  32 242. 83 
Redevance spéciale (Professionnels) 27 536. 00 32 091. 00 
Dotation intercommunalité 53 281. 00 46 660. 00 
Autres produits 9 957. 50 58 902. 35 

TOTAUX 1 902 287. 98 1 716 501. 89 
 
 
 
 
Déchèteries et collecte des encombrants : 
 

DEPENSES 2008 2007 
Enlèvement des bennes – Traitement des déchets 297 715. 05 352 149. 41 
Enlèvement et traitement des déchets dangereux 49 958. 90  47 449. 44 
Charges de personnel 156 446. 04 138 271. 38 
Dotations aux amortissements 35 367. 11 40 192. 25 
Autres charges 59 154. 11 67 110. 25 

TOTAUX 598 641. 21 645 172. 73 
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RECETTES 2008 2007 

Revente de matériaux (Carton, ferraille) 20 252. 54 12 221. 80 
Refacturation à la CDC « Le Minervois » 155 933. 49 146 970. 63 
Redevance d’apports des professionnels 28 772. 00 34 794. 55 
Dotation d’intercommunalité 21 719. 00 23 340. 00 
Autres produits 15 725. 47 104 288. 35 

TOTAUX 242 402. 50 321 615. 33 

 
 
 
3/ DETAILS DE COUTS REMARQUABLES :  
 
L’augmentation des coûts de collecte des ordures ménagères:  
 
Au 1er juillet 2008, les marchés publics de prestation de services de collectes, conclus en 2005, ont été 
renouvelés. Concernant la collecte des ordures ménagères, les candidats devaient proposer une version 
robotisée en collecte latérale mono opérateur, réputée plus économique que la collecte traditionnelle 
(chauffeur + rippeur(s). Le prix des prestations en collecte robotisée s’est avéré cependant supérieur à 
celui de la collecte traditionnelle. Les prestataires ayant répondu à l’appel d’offre, déclarent ne pas 
disposer de véhicules robotisés. En effet, la collecte robotisée reste peu développé sur le territoire 
national, et complètement absente dans l’Aude. Les investissements liés à l’achat ces véhicules ne 
concerneraient que le Haut-Minervois. La Commission d’appel d’offre a donc maintenu la collecte 
traditionnelle dont le prix a néanmoins augmenté de 7,72 %, par rapport au précédent marché. 
 
L’augmentation des coûts de collecte des déchets recyclables:  
 
Concernant la collecte des déchets recyclables, la collecte en caissettes 6 flux a du être maintenue jusqu’à 
la fin de l’année 2008. En effet le Sydom 11 n’a pas souhaité modifier, en cours d’année, les conditions 
de reprises des matériaux recyclés. Au 1er juillet 2008, les marchés publics de prestation de services de 
collectes, conclus en 2005, ont été renouvelés. L’augmentation a été de 19,74 %, entre le nouveau et le 
précédent marché. La collecte en sacs translucides jaunes, testée à Pépieux, plus économique, n’a pas pu 
être étendue à l’ensemble du territoire du Haut-Minervois, avant le début de l’année 2009.  
 
Le maintien des coûts de transport et de traitement des ordures ménagères : 
 
Depuis le début de l’année 2007, les ordures ménagères sont incinérées à l’incinérateur du Mirail à 
Toulouse. Auparavant, ces déchets étaient enfouis au centre de Lambert, à Narbonne. L’incinération est 
une solution d’attente, avant la mise en service du centre d’enfouissement de Lassac. Le prix de la tonne 
transportée et traitée a été fixé à 148 €, en 2007, par le Conseil syndical du Sydom 11. Il a été maintenu 
en 2008. Les tonnages d’ordures ménagères étant stabilisés aux alentours des 4190 tonnes, les coûts de 
transport et de traitement sont maintenu aux alentours des 620.000 €.  
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La baisse du coût des enlèvements des bennes et de traitement des déchets en déchèteries : 
 
Les tonnages de déchets collectés dans les 3 déchèteries du Haut-Minervois, se sont stabilisés à environ 
5000 tonnes par an. Cependant, le coût des enlèvements des bennes et de traitement des déchets en 
déchèteries a baissé de 47.129,96 €.  En effet, la mise en service de l’aire de broyage des déchets verts du 
Tinal, au début de l’année 2008, a permis d’économiser 85 rotations de bennes. Pour mémoire, 
l’économie réalisée en 2007, avaient été de 73.076,71 €, par rapport à 2006 (baisse des tonnages 
d’encombrants, et des rotations de déchets verts).  
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CHAPITRE III 
 

PERSPECTIVES 
 

 
1 /   L’EVOLUTION DE LA COLLECTE SELECTIVE :  
 
L’évolution de la collecte sélective permettra une économie budgétaire significative. Le test de collecte en 
sacs translucides jaunes réalisé à Pépieux a permis de diviser le temps de collecte par deux, par rapport à 
la caissette. En 2008, suite au renouvellement des marchés de collecte, le coût annuel de la collecte 
sélective en caissettes était à 349 205,00 € ttc par an, contre 237 375,00 € ttc, pour la collecte sélective en 
sacs jaunes, soit une économie de 111.830,00 €.  
En 2009, une étude comparative sera réalisée entre le coût d’un service de collecte sélective en régie, et le 
coût de la prestation de services. 
 
La collecte en sacs permettra d’augmenter les tonnages de déchets recyclables collectés. Le sac jaune a 
été utilisé à Pépieux pendant toute l’année 2008. Il a permis de collecter 91 kg de déchets recyclables par 
an et par habitant, soit 13 kg de plus que la caissette, utilisée sur le reste du territoire.  
 
2 /   L’AIRE DE BROYAGE DES DECHETS VERTS COLLECTES  EN DECHETERIES: 
 
Suite à un aménagement provisoire, l’aire de stockage et de broyage pour les déchets verts a été mise en 
service au début de l’année 2008. La surface utile a permis le stockage des végétaux pendant 6 mois, 
avant leur broyage sur place. Le broyat, environ 1000 tonnes, a été donné aux agriculteurs, aux mairies, et 
aux particuliers. De ce fait, seul les transferts depuis les déchèteries de Pépieux, et de Puichéric vers l’aire 
de broyage du Tinal ont été nécessaires. Une étude menée par la DDAF de l’Aude, a chiffré la réalisation 
de l’aire de broyage à 138.000 € HT. Cette réalisation a été confiée au SYDOM 11, compétant en matière 
de traitement de déchets dans l’Aude. 
 
3 /  LA  REHABILITATION DES DECHARGES COMMUNALES :  
 
L’étude confiée à la DDAF en 2007, sur une réhabilitation complète de l’ensemble des sites, n’est pas 
terminée. Malgré nos relances, les résultats de cette étude ne nous ont pas encore été communiqués. 
 
4 /  LA COLLECTE DES SERINGUES EN PHARMACIES :  
 
Actuellement les seringues des particuliers en automédication, sont collectées en déchèteries dans des 
conteneurs spécifiques de 60 litres. Les conteneurs sont ensuite enlevées par une société agrée pour le 
transport de déchets d’activités de soin. En 2008, il a été procédé à 14 enlèvements sur les 3 déchèteries 
du Haut-Minervois. 
La Communauté de communes du Haut-Minervois, en partenariat avec le syndicat des pharmaciens de 
l’Aude, mettra en place, en 2009, une collecte des seringues en pharmacies, pour les particuliers 
uniquement. Ce dispositif permettra d’offrir aux particuliers en auto médication un service de proximité, 
avec un réseau de 9 pharmacies, sur le territoire du Haut-Minervois.  
 
 
     PEYRIAC - MINERVOIS, le 10 septembre 2009, 

 
Le Président : 
Alain GINIES  


